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État d’avancement 2022 du Plan climat 2020—2030

Afin de suivre l’évolution de la mise en œuvre du Plan climat 2020-2030 ce document présente
un aperçu des progrès en date du 31 décembre 2022 de l'administration et de la collectivité
montréalaises vers la carboneutralité et la résilience climatique.

MONTRÉAL 2030 ET PLAN CLIMAT 2020-2030
Montréal 2030 est un plan stratégique sur 10 ans qui cible 4 orientations : accélérer la transition
écologique; renforcer la solidarité, l’équité et l’inclusion; amplifier la démocratie et la
participation; stimuler l’innovation et la créativité.

Le Plan climat 2020-2030, adopté en décembre 2020, contient 46 actions — dont 16 actions
phares — regroupées en 5 chantiers d’intervention et dont la mise en œuvre de la majorité des
actions est prévue d’ici 2030. Les actions phares sont définies comme telles parce qu’elles ont
un impact particulièrement important en matière de mobilisation, de réduction des émissions de
GES et d’adaptation aux changements climatiques. La réalisation de ces actions est essentielle
à l’atteinte des cibles du Plan climat.

Le Plan climat est nécessaire au succès de Montréal 2030, car il est central à l’accélération de la
transition écologique et se trouve au cœur de la lutte contre les changements climatiques de la
Ville de Montréal. De plus, tout en permettant de constater les progrès du Plan climat de façon
transparente, le présent état d’avancement s’enchâsse dans la démarche de suivi, d’évaluation
et d’apprentissage de Montréal 2030.

UN SYSTÈME DE REDDITION DE COMPTE ROBUSTE
Le suivi du Plan climat a été élaboré à partir des orientations recommandées par le C40 Cities
Climate Leadership Group1 afin de mettre en place un système de reddition de comptes robuste.
Développé en plusieurs étapes, le suivi demande de s’ajuster en fonction des avancées qui se
font aux niveaux international, national, provincial et municipal. Il intègre notamment la
définition des rôles et responsabilités, l’utilisation d’indicateurs permettant d’évaluer l’impact
des actions du Plan climat, ainsi que des directives internes pour les mécanismes de suivi et la
gestion de données.

La reddition de comptes auprès du C40 se fait via la plateforme du Carbone disclosure project
(CDP)2.

2 Le Carbone disclosure project (CDP) est un organisme de bienfaisance sans but lucratif qui gère le système mondial de
divulgation permettant aux investisseur·euse·s, aux entreprises, aux villes, aux États et aux régions de gérer leurs impacts
environnementaux.

1 Le C40 Cities Climate Leadership Group est un regroupement de villes internationales engagées dans la lutte contre les
changements climatiques en misant sur la collaboration et le partage de connaissances et en s’assurant que les actions apportent
une plus grande équité et des villes durables pour tou.te.s.
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SOMMAIRE
Pour cette deuxième année d’existence, plusieurs avancées sont à noter en matière de
mobilisation, de réduction des émissions de GES et d’adaptation aux changements climatiques.
Directement et indirectement liés au Plan climat, ces résultats démontrent la progression des
engagements ainsi que la mobilisation de la Ville et de ses partenaires. Ainsi, 91 % des actions
du Plan climat sont en cours de réalisation, et elles sont complétées par d’autres actions sur le
territoire montréalais qui contribuent également aux avancées de 2022.

Des engagements structurants
● Dépôt d’une Feuille de route vers des bâtiments zéro émission dès 2040 et consultation

publique sur ce plan de décarbonation des bâtiments;
● Engagement pour que d’ici 2030 au moins 30 % de son territoire soit composé d’espaces

verts et/ou perméables et au moins 70 % de la population ait accès à un espace vert ou
bleu en 15 minutes à pied;

● Adoption du plan Montréal : territoire de biodiversité par la protection des pollinisateurs
2022-2027 comme le premier legs de la Conférence des Nations unies sur la biodiversité
(COP15) à Montréal. La Ville s’engage à protéger la biodiversité et la chaîne alimentaire;

● Annonce d’une série de gestes pour agrandir et reverdir le mont Royal. Ce projet sur
20 ans permettra d’ajouter l’équivalent de plus de 5 terrains de soccer au parc du
Mont-Royal. C’est le plus vaste agrandissement du parc du Mont-Royal depuis 100 ans.

Des partenariats consolidés
● Un partenariat avec Hydro-Québec pour la décarbonation des bâtiments de la collectivité

et un comité tripartite de mise en œuvre avec Énergir et Hydro-Québec, notamment pour
cerner les enjeux de capacité du réseau et les moyens d’accélérer la réduction de GES;

● Un partenariat avec la Direction régionale de santé publique (DRSP) du CIUSSS du
Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal pour mieux aborder les effets des aléas climatiques sur
l’environnement et la santé de la population montréalaise.

Des résultats concrets
● Réduction des émissions de GES de la collectivité de 32 % (en 2021 par rapport à 1990);
● Première édition du Sommet climat avec la participation de 197 organisations;
● Première divulgation de données d’énergie, conformément au Règlement sur la

divulgation et la cotation des émissions de GES des grands bâtiments (21-042);
● 53 381 arbres plantés en 2022 (domaine public et privé), ce qui constitue un nouveau

record de plantations depuis la création du programme de la forêt urbaine;
● Atteinte de l’objectif d’accroître l’indice de canopée à 25 % sur le territoire de

l’agglomération de Montréal et révision à la hausse de la cible (à 26 %) d’ici 2025;
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● Mise à jour de l’analyse de vulnérabilité aux aléas climatiques3 illustrant l’indice de
vulnérabilité aux changements climatiques (cartes). Cette mise à jour a remporté le prix
Vectora;

● Plus de 81 % des actions énoncées dans le Plan directeur de gestion des matières
résiduelles (PDGMR) sont en cours de réalisation ou réalisées (voir bilan 2022 du
PDGMR);

● Le budget d’immobilisations consacrera en 2023 un montant de 180,9 M$ à l’adaptation
aux changements climatiques;

● Investissement de 736 000 $ dans 25 projets de jardins communautaires et un projet
d’aménagement d’un nouveau jardin collectif répartis dans 10 arrondissements.

Des améliorations nécessaires
Dans le but d’obtenir un portrait plus rapide de l’évolution des émissions de GES de la
collectivité, le délai de publication de l’inventaire GES a été réduit. Ainsi, bien qu’il reste
dépendant de l’accessibilité de données externes à la Ville, le délai est maintenant de l’ordre de
16 mois, alors qu’auparavant, il était de plus de 27 mois.

Des efforts à intensifier
Ce rapport d’avancement montre que le Plan climat est en œuvre sur plusieurs fronts. Les
actions progressent à des vitesses variables et avec certains résultats plus évidents que
d’autres, notamment à cause du délai que nécessitent certaines actions avant que leurs
impacts puissent se faire sentir.

En matière d’atténuation, sachant que les émissions de GES de la collectivité de 2021 ont baissé
de 32 % par rapport à 1990 et qu’il faut atteindre 55 % d’ici 2030, le chemin qu’il reste à parcourir
est encore grand. Ceci d’autant plus que la réduction de 32 % des émissions est notamment due
à la pandémie, dont les effets s’estompent avec la reprise des activités économiques.

En ce qui concerne l’adaptation, les aléas climatiques se manifestent de plus en plus
fréquemment et impactent directement la qualité de vie des Montréalais·es. L’importance d’agir
est d’autant plus tangible.

Pour ces raisons, il faut maintenir les efforts consentis à ce jour tout en les intensifiant et en
accélérant la mise en œuvre

3 Vagues de chaleur, pluies abondantes, crues, sécheresses et tempêtes destructrices.
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ÉTAT D’AVANCEMENT DU PLAN CLIMAT
Au 31 décembre 2022, 42 des 46 actions du Plan climat sont en cours de mise en œuvre par les
différentes équipes de la Ville et leurs partenaires.

Parmi les 16 actions phares qui ont une incidence importante en matière de mobilisation, de
réduction des émissions de GES et d’adaptation aux changements climatiques, 15 sont en cours
de progression.

Tableau 1. Nombre d’actions en cours, selon les 5 chantiers d’intervention

5 chantiers du Plan climat Nbre

d’actions
Mise en œuvre des 46 actions
✦ actions phares ◼ autres actions
en cours / n’a pas progressé

Mobilisation de la communauté
montréalaise 10 ✦✦✦

◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼

Mobilité, urbanisme et
aménagement 13 ✦✦✦✦✦

◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼

Bâtiments 6 ✦✦✦✦
◼ ◼

Exemplarité de la Ville 13 ✦✦
◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼ ◼

Gouvernance 4 ✦✦
◼ ◼

Au fur et à mesure que les données sont disponibles et en fonction de l’avancement des
actions, celles-ci sont présentées par des indicateurs. Toutefois, à l’instar de l’inventaire GES de
la collectivité qui montre les émissions de Montréal avec un décalage, certaines actions ne
commenceront à montrer leurs impacts en matière d’atténuation et/ou d’adaptation que dans la
durée. Pour interpréter les résultats, il faut donc considérer un décalage de temps entre la mise
en œuvre des actions et les impacts attendus. Autrement dit, il est trop tôt pour confirmer des
tendances et/ou leur maintien dans le temps.
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En action pour l’atteinte des cibles
Les 8 indicateurs principaux recensés dans le Plan climat permettent de suivre l’incidence de
plusieurs actions et faire ainsi état de leurs impacts sur l’atteinte des engagements climatiques
de la Ville. À ces informations s’ajoutent d’autres indicateurs plus particuliers en annexe.

Tableau 2. Statut au 31 décembre 2022 des 8 indicateurs principaux du Plan climat

À l’échelle de la collectivité Cible 2030 Statut 2022

Réduire les émissions de GES
Inventaire GES de la collectivité 55 % 32 %

Réduire la consommation
de combustibles fossiles s.o.

⇧ Gaz naturel
⇧ Essence
⇧ Diésel
⇩Mazout léger
⇩ Propane

Réduire la part de l’auto solo 25 % n.d.

Augmenter le pourcentage
de véhicules électriques immatriculés 47 % 2,8 %

Nbre d’arbres plantés par la Ville et ses
partenaires (en priorité dans les
secteurs vulnérables)

500 000 135 613

Augmenter la superficie des aires
protégées 10 % Méthode de calcul en révision

État des différents aléas climatiques
illustré par les cartes de vulnérabilité

Diminution
de la

vulnérabilité
(réf. 2015)

⇧ Vagues de chaleur
= Pluies abondantes
⇩ Tempêtes destructrices
⇧ Sécheresses
⇧ Crues

Diminuer la superficie des îlots de
chaleur

Diminution
(réf.  2013) 3 %

Concernant les émissions de GES, grâce aux effets non maîtrisés de la pandémie, l’objectif de
réduction des émissions de la collectivité de 30 % en 2020 par rapport à 1990 avait été atteint
(- 36 %). Cependant, en raison de l’augmentation des émissions en 2021, la baisse par rapport à
l’année de référence est maintenant de 32 %, ce qui représente un recul de 4 %.

Pour atteindre la cible de 55 % en 2030 et la carboneutralité en 2050, il faut revenir à une baisse
et poursuivre avec vigueur la mise en œuvre des engagements du Plan climat.
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Des avancées en atténuation
En juin 2022 a eu lieu la première divulgation de données d’énergie, conformément au
Règlement sur la divulgation et la cotation des émissions de GES des grands bâtiments (21-042),
posant le socle de mesures futures pour la performance des bâtiments de 2 000 mètres carrés
et plus.

Suivant son annonce au Sommet climat en mai 2022, la Feuille de route vers des bâtiments
montréalais zéro émission dès 2040 a été soumise à une consultation publique de la
Commission sur l’eau, l’environnement, le développement durable et les grands parcs.

Un partenariat avec Hydro-Québec pour la décarbonation des bâtiments de la collectivité et un
comité tripartite de mise en œuvre avec Énergir et Hydro-Québec a donné lieu à plusieurs
rencontres et différents sous-comités, notamment pour cerner les enjeux de capacité du réseau
et les moyens d’accélérer l’atteinte des cibles de réduction de GES.

La décarbonation des bâtiments municipaux a pu s’accélérer grâce à une aide de 60 M$ du
gouvernement du Québec. L’objectif d’atteindre le zéro carbone opérationnel en 2030 signifie
travailler à la fois l’enveloppe des bâtiments et les systèmes électromécaniques.

L’accélération du déploiement de bornes de recharges publiques pour véhicules électriques a
également été rendue possible grâce à une aide financière du gouvernement du Québec.

Des avancées en mobilisation citoyenne
L’urgence climatique et les inégalités sociales comptent parmi les plus grands défis de notre
société. En 2022, une alliance entre groupes de citoyen·ne·s, organismes de la société civile, la
Ville de Montréal et d’autres institutions a pris forme sous le nom de Transition en Commun.
Cette démarche de coconstruction a un objectif global double :

● Faire émerger, populariser et célébrer une vision partagée de la transition
socioécologique, puis mobiliser la population autour de celle-ci;

● Se donner collectivement les moyens de la mettre en œuvre, notamment par de
nouveaux engagements des institutions concernées, d’abord à Montréal et au bénéfice
de la mobilisation des quartiers pour la transition.

Cette alliance contribue à la Vision 2030 de la Ville de Montréal dans laquelle la transition
socioécologique est une priorité fondamentale des prochaines années pour la métropole.

Des avancées en adaptation aux changements climatiques et protection de la biodiversité
En août 2022, Montréal a signé l’Accélérateur sur la nature urbaine du réseau C40. La mairesse
Valérie Plante a également accepté d’en être l’ambassadrice auprès des maires et mairesses
des autres villes. En adhérant à cet Accélérateur, la Ville s’engage à ce que d’ici 2030 : au moins
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30 % de son territoire soit composé d’espaces verts et/ou perméables et au moins 70 % de la
population ait accès à un espace vert ou bleu en 15 minutes à pied.

En novembre 2022, le plan Montréal : territoire de biodiversité par la protection des
pollinisateurs 2022-2027 a été adopté et annoncé comme le premier legs de la tenue de la
15e Conférence des Nations unies sur la biodiversité (COP15) à Montréal. Ce plan se décline en
3 axes : conserver, créer et connecter des habitats favorables aux pollinisateurs; améliorer les
conditions de vie des pollinisateurs; reconnaître l’importance des pollinisateurs pour la
biodiversité. De ces 3 axes découlent 12 orientations et 14 actions à mettre en œuvre dans les
5 prochaines années.

En décembre 2022, une analyse réalisée avec les données de 2019 nous indique que l’objectif
d’accroître l’indice de canopée à 25 % sur le territoire de l’agglomération de Montréal a été
atteint. L’objectif a donc été révisé à 26 % d’ici 2025.

En décembre 2022, la Ville de Montréal a aussi annoncé une série de gestes historiques pour
agrandir et reverdir le mont Royal. Ce vaste projet, qui se déploiera sur 20 ans, permettra
d’ajouter l’équivalent de plus de 5 terrains de soccer au parc du Mont-Royal. Il s’agit du plus
vaste agrandissement du parc du Mont-Royal depuis 100 ans. Il inclut également le
verdissement de 40 % des stationnements aux abords de la Maison Smith et l’agrandissement
de la canopée d’arbres et d’arbustes dans le boisé de la côte Placide.

Enfin, dans le cadre de la COP15, la mairesse de Montréal a lancé « l’Engagement de
Montréal », une invitation officielle aux villes du monde à s’engager pour la biodiversité en
réalisant 15 actions concrètes alignées sur le nouveau Cadre mondial pour la biodiversité. En
date de décembre 2022, 58 villes du monde sur les 5 continents ont adhéré à cet engagement,
ce qui représente 123 millions de personnes.

Des avancées en résilience urbaine
En juin 2022, la Ville de Montréal a signé une entente de collaboration avec la Direction
régionale de santé publique (DRSP) du CIUSSS du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal pour
affronter la crise climatique et mieux aborder l’accentuation des effets des aléas climatiques sur
l’environnement et la santé de la population montréalaise. De plus, la Ville a renouvelé son
engagement envers le Resilient Cities Network et l’ICLEI Canada, lui permettant de poursuivre
les échanges avec d’autres villes du monde sur des enjeux communs touchant la résilience des
communautés et des infrastructures municipales.

En décembre 2022, il a été annoncé qu’ONU-Habitat, le programme de l’Organisation des
Nations Unies visant à soutenir le développement durable des établissements humains et des
villes, implantera un nouveau bureau de projets à Montréal. Cette nouvelle équipe sera
responsable du programme mondial pour des villes vertes, résilientes et durables.
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Annexe

Tableau des 8 indicateurs principaux

Cible 2030 Indicateurs (Résultats 2022 sauf si spécifié autrement)

Réduction des émissions de GES

Émissions de GES de la collectivité et des
activités municipales - Données 2021

Sommaire des inventaires GES de la collectivité

Une réduction de 55 % des émissions de GES de
collectivité par rapport au niveau de 1990 (voir
figure 1)

- Collectivité Montréalaise : 10 325 kt éq. CO2 en 2021 (-32% par rapport à
1990)
- Industries : 2 821 kt éq. CO2 en 2021 (-27% par rapport à 1990)
- Chantier B (transport routier) : 2 850 kt éq. CO2 en 2021 (-20% par rapport à
1990)
- Chantier C (Résidentiel) : 912 kt éq. CO2 en 2021 (-67% par rapport à 1990)
- Chantier C (Commercial et institutionnel) : 1 493 kt éq. CO2 en 2021 (-37%
par rapport à 1990)
- Chantier D (Activités municipales) : 216 kt éq. CO2 (-23 % entre 2002-2015)

Consommation de combustibles fossiles de la
collectivité montréalaise (essence, diesel, gaz
naturel, mazout et propane)4 - Données 2021

Une diminution de la consommation (voir figure
2)

Gaz naturel : 1,900 millions de m3 (augmentation)
Essence : 960 millions de litres (augmentation)
Diésel : 318 millions de litres (augmentation)
Mazout léger : 33 millions de litres (baisse)
Propane : 81 millions de litres (baisse)

Utilisation des différents modes de
déplacement et part modale de l’automobile

Une réduction de 25 % de la part de l’auto solo Méthodologie de suivi en cours de révision.
Aucune information spécifique à l'auto solo n'est disponible. Cependant, la
part de l'auto dans les kilomètres parcourus est passée de 50,2% en 2019, à
59,2% en 2020, à 60,5% en 2021, puis à 56,7% en 20225.

Pourcentage de véhicules électriques
immatriculés sur le territoire de Montréal

47 % de véhicules électriques immatriculés 2,8% de véhicules immatriculés au 31 décembre 2022 sont électriques ou
hybrides branchables dans l’agglomération de Montréal6.

6 Tiré de l’AVEQ

5 Tiré de Google EIE pour Montréal

4 Valeurs estimées pour l’essence, le diesel, le mazout et le propane (référence : méthodologie de l’inventaire des émissions de GES de la Collectivité montréalaise - 2013).
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Figure 1 : Évolution des émissions de GES de la collectivité montréalaise entre 1990 et 20217

7 La catégorie industriel correspond aux sous-secteurs industries manufacturières et la construction, industries énergétiques, émissions fugitives et procédés industriels. Le chantier D
des activités municipales n’est pas représenté sur ce graphique compte tenu des niveaux d’émissions et de l’absence de mise à jour depuis 2015.
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Figure 2 : Évolution de la consommation de combustibles fossiles entre 2015 et 2021
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Cible 2030 Indicateurs (Résultats 2022 sauf si spécifié autrement)

Résilience / Adaptation

Nombre d’arbres plantés par la Ville et ses
partenaires (en priorité dans les secteurs
vulnérables)

500 000 arbres plantés d’ici 2030
±45 455 arbres/an (sur 11 ans) 8

Avancement par rapport à la cible d’ici 2030 : 27,1 % (135 613 arbres plantés)

2020 2021 2022 9

Total cumulé 41 397 82 232 135 613

Total 41 397 40 835 53 381

Domaine public municipal 10 32 139 25 840 38 114

Domaine privé 11 9 258 14 995 15 267

Superficie des milieux naturels protégés 10 % du territoire terrestre n/d

Révision en 2022 des lignes directrices pour l’inscription et la gestion des sites
inscrits au Répertoire des milieux naturels protégés et contributifs à la
biodiversité de l'agglomération de Montréal 12 (adoption en janvier 2023)

Révision en cours de la base de données des sites inscrits et provisoires en
fonction des nouvelles lignes directrices du Répertoire qui permettra d’actualiser
la mesure de pourcentage par rapport à la cible

N.B: Avant la refonte des lignes directrices, ce pourcentage était de 6,3 % (2019)

12 Cette révision des lignes directrices permet de reconnaître la contribution d’une plus grande diversité de sites à la protection de la biodiversité en milieu urbain tout en respectant les
objectifs originaux du Répertoire. Aux aires protégées désignées par le gouvernement du Québec, s’ajoutent les milieux naturels conservés et les milieux naturels contributifs à la
biodiversité.

11 Le domaine privé correspond aux lots résidentiels, notamment le programme Un arbre pour mon quartier, aux lots commerciaux et industriels et aux lots appartenant aux
gouvernements provincial et fédéral. Ces plantations sont effectuées par l'Alliance de la forêt urbaine.

10 Le domaine public comprend tous les lots qui appartiennent à la Ville de Montréal : les rues, les ruelles, les parcs (zones aménagées et boisées), les places publiques, les lots
municipaux et les emprises municipales.

9 Plus de détails sur les plantations et le bilan d’accroissement global sont indiqués à l’action phare 20.

8 Contrairement à la reddition de l’année 2021, l’année 2020 a été ajoutée à la période de réalisation de l’objectif de 500 000 plantations qui est maintenant sur 11 ans. La cible annuelle
est donc passée de 50 000 arbres/an à 45 455 arbres/an.
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État des différents aléas climatiques illustré par
les cartes de vulnérabilité (indice de
vulnérabilité aux changements climatiques)

Une diminution de la vulnérabilité Pour les aléas dont la vulnérabilité est cartographiée (Données ouvertes et
application cartographique web), les zones vulnérables13 sont passées de :

Aléas 2015 2022

Vagues de chaleur 73 % 77 %

Pluies abondantes 68 % 68%

Tempêtes destructrices 89% 88%

Sécheresses 74% 75%

Crues 78% 90%

Pour l’aléa dont la vulnérabilité n’est pas cartographiée :
● Augmentation des températures moyennes hausse de 2 °C entre 1951

et 2021

Superficie des îlots de chaleur Une diminution de la superficie Réduction de 3 % des superficies « à risque » et en « îlots de chaleur » entre 2013
et 2019 (178,6 km2 à 164,9 km2)

2013 2016 2019

37 %
(178,6 km2)

34 %
(165,1 km2)

34 %
(164,9 km2)

Voir cartographie des îlots de chaleur : Données ouvertes et application
cartographique web

13 Les mesures d’adaptation ne sont pas incluses dans l’analyse de vulnérabilité qui est une combinaison des sensibilités physique, sociale, territoriale et environnementale. Il existera
toujours des sensibilités aux aléas climatiques sur le territoire. Par exemple, le vieillissement de la population continuera à se refléter dans les prochaines analyses.
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https://donnees.montreal.ca/ville-de-montreal/vulnerabilite-changements-climatiques
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Tableau des 16 actions phares

Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si spécifié autrement)

Chantier A Mobilisation de la communauté montréalaise

04.* Déployer des stratégies d’incitation à
l’adoption de pratiques écoresponsables

Finalisation de l’étude auprès des propriétaires
de l’île de Montréal utilisation le mazout pour
chauffer leur habitation

Création de 4 fiches transmises à 200 citoyens basés sur l'étude de
segmentation pour inciter à changer leur système au mazout

05.* Stimuler et consolider l’économie circulaire
par la création de réseaux entre les entreprises,
commerces et organismes communautaires

- Préparation d’une consultation publique
"Vers une Feuille de route montréalaise en
économie circulaire".
- Poursuite du soutien à Synergie Montréal -
Collaboration avec Québec circulaire pour le
lancement de montrealcirculaire.org
- Participation à l'initiative Villes et régions
circulaires
- Poursuite des travaux pour intégrer la
circularité dans le chantier de
l’approvisionnement responsable

- Plus de 11 présentation de la démarche de la Ville lors d'événements
- 3 entreprises soutenues via le Fonds en économie circulaire

Impacts de Synergie Montréal 2022
● 220 entreprises accompagnées
● 135 entreprises membres de la symbiose industrielle
● + de 1416 personnes sensibilisées directement
● 53 nouvelles synergies réalisées
● 348 087 $ de revenus générés, économies de frais de gestion des

matières résiduelles ou de coûts d’approvisionnement
● 443 tonnes de matières détournées de l’enfouissement ou du

recyclage
● 308 tonnes de GES évités 9 projets soutenus
● + de 765 heures de soutien technique et scientifique

07.* Mettre sur pied une stratégie pour réduire le
gaspillage alimentaire de 50 % d’ici 2025 et
faciliter le don et la valorisation des textiles

Finalisation de l'Étude du potentiel de réduction
de l'impact du gaspillage alimentaire par les
citoyens montréalais avec une approche cycle
de vie

Dépôt de la réponse du comité exécutif au
rapport de la commission permanente sur l'eau,
l'environnement, le développement durable et
les grands parcs intitulée Consultation publique
sur la cessation du gaspillage alimentaire.
Adoption des recommandations et élaboration
d’un plan d’action.

100 000$ a été octroyé pour le Guichet unique
pour la transition alimentaire.

Présentation des résultats de l'étude à 60 partenaires, dont 45 partenaires
internes et 15 partenaires externes.
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http://montrealcirculaire.org/
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si spécifié autrement)

Chantier B Mobilité, urbanisme et aménagement

11.* Dans tous les quartiers, développer le
transport collectif et actif, et favoriser
l’autopartage, le taxi, et le covoiturage

Service rapide par bus SRB-Pie IX
● Mise en opération du service rapide par
bus.

Ajout de 25 km de voies cyclables dont 6,9 km de voies cyclables
protégées, 8,8 km non-protégées, 9,3 km mises à niveau; Développement
du système de vélos en libre-service Bixi
● Acquisition et déploiement de 425 vélos à assistance électrique
additionnels;
● Acquisition de 31 stations électriques;
● Installation de 39 stations électriques réparties dans 12 arrondissements.

13.* Privilégier et augmenter la proportion de
véhicules électriques au centre-ville de Montréal

Élaboration du plan d'action du Vieux
Montréal (fusion du projet de zone faible
émissions au concept de zone à priorité
piétonne).

Consultation publique du Projet de ville
(Inclusion d'une question sur la zone zéro
émissions au centre-ville)

n/a

17.* Bonifier les outils de planification et de
réglementation en urbanisme afin de favoriser
l’aménagement de quartiers à échelle humaine et
adaptés aux changements climatiques

Signature d’une entente de financement du
PEV14 de 15 461 999 $ pour le volet rétention
d'eau (parcs résilients et infrastructures vertes
de voirie)

Réalisation d’un projet pilote pour accélérer la
transition écologique à travers la réglementation
notamment avec la collaboration de du
CRE-Montréal, dressant un portrait
réglementaire des arrondissements et créant un
guide de bonnes pratiques pour orienter les
arrondissements dans la mise à jour de leurs
règlements en 2022 et 2023

Mise à jour de l’analyse de vulnérabilité aux
aléas climatiques terminée pour son intégration
dans le plan d’urbanisme et de mobilité (PUM)

Présentation des résultats des travaux à 92 employés des 19 arrondissements
et du Service de l’urbanisme et de la mobilité

Plusieurs arrondissements ont entrepris des modifications réglementaires
considérables en 2022.

14 Plan pour une économie verte 2030.

État d’avancement 2022 du Plan climat 2020 – 2030 (BTER – octobre 2023)
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si spécifié autrement)

Série d’activités de concertation interne visant à
identifier les thèmes prioritaires sur lesquels
rédiger les objectifs du PUM et à formuler des
propositions.

18.* Encourager le verdissement et stimuler la
densification de la ville par la conversion de
stationnements à ciel ouvert

Extension de la taxe sur les parcs de
stationnement à l'ensemble des stationnements
extérieurs non résidentiels de plus de 20 000 m2
sur le territoire de l'île de Montréal

Environ 2 500 000 m2 de stationnements extérieurs visés par l'extension de
cette taxe, ce qui représente 5 000 000 $ de nouveaux revenus générés par
l'extension de la taxe (25 M$ au total).

20.* Planter, entretenir et protéger 500 000 arbres
en priorité dans des zones vulnérables aux vagues
de chaleur

- Financement record du Plan de la forêt urbaine
de 23,9 M$ en 2022 pour un total de 128,80 M$
depuis le début du programme en 2012
- Signature en mars 2022 d'une entente de
financement du Plan pour une économie verte
de Québec : 19,96 M$ pour la plantation et
l’entretien de 94 200 arbres d'ici 2025
- Annonce en mai 2023 d’une aide financière du
programme fédéral 2 milliards d’arbres : 19,8 M$
pour la plantation et l’entretien de 64 000 arbres
potentiel pour 2022-2024
- Accompagnement de 2 nouveaux
arrondissements complété en 2022 pour la
réalisation de leur plan maître de plantation (17
arrondissements accompagnés depuis le début
du programme)

53 381 arbres plantés
- 38 114 plantations sur domaine public, soit 19 448 en rues et

parterres aménagés et 18 666 en milieux naturels;
- 15 267 plantations sur domaine privé.

25 332 arbres comptabilisés pour le bilan d’accroissement global dans les
zones aménagées15

- Atteinte de l’objectif d’accroître l’indice de canopée à 25 % pour 2025 sur le
territoire de l’agglomération de Montréal16.
- Création d’une cible pour l’indice de canopée sur le territoire de la Ville de
Montréal de 26 % pour 2025.

Chantier C Bâtiments

24.* Éliminer l’utilisation du mazout dans les
bâtiments

Finalisation de l'étude auprès des
propriétaires de l'île de Montréal utilisant le
mazout pour chauffer leur habitation.
Création de 4 fiches transmis à 260 citoyens
basées sur l'étude de segmentation pour
inciter à changer leur système au mazout.

Environ 2000 citoyens ont répondu au sondage. 5 segments ont été créés
pour mieux cibler nos communications auprès d'eux.

Un règlement de déclaration sur les appareils utilisant des combustibles est
en préparation afin de suivre les résultats.

16 Le plus récent indice canopée de la Ville de Montréal est de 24,3 % et celui de l'agglomération est de 25,3 %. L’analyse finalisée en 2022 sur les données de 2019 a montré que
l’objectif a été atteint 6 ans avant l’année cible de 2025.

15 Le bilan d’accroissement global se calcule en soustrayant les abattages annuels aux plantations annuelles dans les zones aménagées (rues et parterres aménagés). Il ne tient pas
compte des interventions en milieux naturels, qui ont une influence négligeable sur la canopée urbaine.

État d’avancement 2022 du Plan climat 2020 – 2030 (BTER – octobre 2023)

15



Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si spécifié autrement)

25.* Adapter les règlements et les programmes de
soutien afin d’améliorer l’efficacité énergétique et
la résilience de tous les types de bâtiments

Mise en oeuvre du programme RénoPlex
(adopté en mars 2021) pour la rénovation de
bâtiments de 1 à 5 logements avec les
mesures suivantes:
- Amélioration de l’efficacité énergétique des
bâtiments
- Résilience face aux pluies abondantes
- Diminution des émissions de GES (incluant
l’obligation de retirer les systèmes de
chauffage au mazout)
- Réduction des îlots de chaleur

Sur 563 demandes RénoPlex approuvées, 37% des montants accordés
concernaient des mesures de transition écologique et d’adaptation aux
changements climatiques.

- 76 logements ont été visés par le remplacement d’un appareil de
chauffage au mazout par un système électrique (.incluant une
thermopompe)
- 14 logements additionnels ont été visés par le remplacement d’un
système de chauffage-eau au mazout par un chauffe-eau électrique.
- 62 travaux électriques ont été effectués pour permettre le raccordement
d’une borne de recharge de véhicule électrique.

26.* Élaborer un programme de financement
destiné aux propriétaires de bâtiments afin de
soutenir les travaux de rénovation sains et
écologiques

Consultation publique sur la feuille de route
vers des bâtiments montréalais zéro
émission dès 2040

n/a

27.* Améliorer la performance énergétique des
grands bâtiments par un système de cotation et
de divulgation de leur consommation énergétique
et de leurs émissions de GES

Application du règlement 21-042 sur la
divulgation et la cotation des émissions de GES
à tout bâtiment d’une superficie de plancher de
15 000 m² et plus qui ne comporte pas
exclusivement des logements et à tout bâtiment
de 2 000 m² et plus appartenant à la Ville.

Pour 2022, les bâtiments multilogements
avec commerces ont obtenu un délai jusqu’à
l’automatisation des données énergétiques.

Taux de conformité de 76 %, soit 684 sur 897 bâtiments assujettis

. Bâtiments municipaux de 2000 m2 et plus : 99 % (201/203)

. Bâtiments institutionnels de 15 000 m2 et plus : 82 % (191/233)

. Bâtiments commerciaux de 15 000 m2 et plus : 63 % (292/461)

Chantier D Exemplarité de la Ville

30.* Transformer 100 % du parc immobilier
municipal en parc zéro carbone opérationnel

Poursuite de la mise en oeuvre du plan de
transition du SGPI

Émissions des bâtiments sous gestion du Service de la planification et de la
gestion immobilière (SGPI) : 26,4 kt éq. CO 2 en baisse de 20,4 % par rapport à
2002.
Ajout de 6 ressources dédiée à la décarbonation du parc municipal
8 projets débutés en 2022
Aide financière de 63 M$ pour la décarbonation du parc municipal

36.* Décarboner les déplacements professionnels
des membres du personnel de la Ville et
encourager l’utilisation de modes de transport
durables pour les trajets effectués entre le

Pas d’avancement en 2022 n/a
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si spécifié autrement)

domicile et le travail

Chantier E Gouvernance

43.* Imposer un test climat à l’ensemble des
décisions de la Ville afin de limiter leurs impacts
en matière d’émissions de GES et de maximiser
ceux en lien avec l’adaptation aux changements
climatiques

Intégration du test climat dans le processus des
dossiers d'approbation (DAP) de projets et
programmes d’envergure pour le point de
passage de la phase démarrage à la
planification (DAP B) et le point de passage de
la planification à l'exécution (DAP C) dans le
cadre de gouvernance des projets et
programmes (CGPP)

20 DAP sur 41 ont été suivis ou accompagnés par le BTER pour le test climat.

46.* Consacrer à l’adaptation aux changements
climatiques de 10 à 15 % du budget du
Programme décennal d’immobilisations

Intégration de la méthodologie pour le volet
budgétaire 2023 du PDI des services centraux

Intégration de l’estimation pour le volet
budgétaire dans les volumes budgétaires

Estimation que 180,9 M$ seront investis par les services centraux à la
réalisation d’infrastructures naturelles et hybrides en 2023, soit 8.3 % du budget
d’investissement de la Ville.

Action non débutée dans le cadre du Plan climat

Action débutée

Action complétée
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Tableau des 30 autres actions

Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si précisé autrement)

Chantier A Mobilisation de la communauté montréalaise

1. Mobiliser la communauté montréalaise pour
mener la transition écologique dans tous les
quartiers

Lancement de Transition en commun

Bonification du budget du 1er budget participatif de
15 M$, passant de 10 à 15 M$.

Lancement du 2e budget participatif

7 arrondissements participants à Transition en commun
Financement de 5 projets supplémentaires pour un total de 12

2. Soutenir les partenaires de la transition
écologique

Première édition du Sommet climat le 3 mai 2022 197 organisations participantes
Tenue de 4 ateliers et 2 panels
3 grandes annonces de la Ville de Montréal

- Entente de collaboration avec la DRSP
- Feuille de route vers des bâtiments zéro émission dès 2040
- Partenariat avec Hydro-Québec pour la décarbonation des

bâtiments

Réalisation de la feuille de route bâtiment

Participation de la ville de Montréal au sein des sous-comités thématiques
du Partenariat Climat Montréal

8 organismes engagés dans la transition écologique soutenus sous forme de
contributions financières pour un montant de 590 361$

3. Élaborer une Charte montréalaise des
écoquartiers

Intégration de la Charte dans le futur Plan
d'urbanisme et de mobilité (PUM)

Des travaux sont en cours afin de voir à son intégration comment les
engagements pourront se traduirents dans les orientation, objectifs, etc
du PUM

6. Former une équipe de travail multipartite pour
éliminer les émissions de GES des chantiers de
construction

Pas d’avancement en 2022 n/a

8. Sensibiliser la population montréalaise à la
transition écologique en priorisant la résilience
des personnes en situation de vulnérabilité

3e campagne de sensibilisation préventive auprès
des populations vulnérables aux vagues de chaleur

9 829 personnes sensibilisées aux vagues de chaleur et à la résilience
climatique.
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si précisé autrement)

9. Appuyer l’émergence locale de pôles de
résilience climatique

2e année des cinq projets pilotes de pôles de
résilience du projet ACCRU (Action citoyenne et
communautaire en résilience urbaine) : élaboration
des portraits de la résilience communautaire dans
les secteurs, déploiement d'activités de prévention et
d'entraide autour des vagues de chaleur et
élaboration de plans d'action locaux.

28 rencontres pour présenter le projet localement, plus de 200 acteurs.trices
locaux rejoints, participation des six agent.es de résilience à 40 événements
de quartier, organisation d'une vingtaine d'activités rejoignant plus de 600
Montréalais.es.

10. Mesurer et soutenir le développement du
capital social des Montréalais et Montréalaises

Plan d'analyse d'enquête et résultats préliminaires de
l'Enquête montréalaise sur les conditions sociales et
la participation des personnes de 55 ans et plus
dans le cadre du Projet d'impact collectif - Réseau
résilience aîné.es Montréal (DRSP, Ville de Montréal
et autres partenaires)

Présentation aux six arrondissements participants des résultats de l'étude
Liens sociaux et résilience face à la COVID-19 et du nouveau projet de
recherche 2022-2024, Co-construire la résilience communautaire post-COVID
par le renforcement du capital social (Cité ID Living Lab de l’ENAP, Ville de
Montréal, DRSP, Fondation du Grand Montréal).

Chantier B Mobilité, urbanisme et aménagement

12. Universaliser l’accès à la mobilité durable Pas d’avancement en 2022 n/a

14. Électrifier 100 % des autobus de la STM Augmenter la part de bus hybrides et électriques
dans le parc de bus.

La part de bus hybrides et électriques dans le parc de bus est passée de
39 % en 2021 à 43 % en 2022.

15. Accroître le nombre de bornes de recharge
sur l’ensemble du territoire montréalais et
adopter une stratégie en électrification des
transports routiers de personnes

- Étude prospective des besoins de déploiement
du réseau public de recharge électrique de la ville
de Montréal pour la période 2021-2030
- Financement PEV pour le déploiement de 800
bornes de recharge de niveau 2 sur une période
de 3 ans.

1 957 bornes de recharge publique de niveau 2 dont 1470 déployées
par la Ville. 73 bornes de recharge rapide

16. Élaborer une stratégie de réduction de
l’empreinte carbone du transport routier de
marchandises pour que 25 % des livraisons
s’effectuent sans émission de GES

- Rapport d'étude: Aménagement d’espaces en
livraison urbaine : enjeux, meilleures pratiques
et analyse détaillée du contexte réglementaire à
Montréal. - Guide: propositions réglementaires
sur l'aménagement d’espaces en livraison
urbaine : problématiques et solutions

- Inauguration du 2e mini-hub (Iberville)

n/a
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si précisé autrement)

19. Augmenter la superficie terrestre des milieux
naturels protégés à 10 % sur le territoire de la
collectivité montréalaise

- Révision en 2022 des lignes directrices pour
l’inscription et la gestion des sites inscrits au
Répertoire des milieux naturels protégés et
contributifs à la biodiversité de l'agglomération de
Montréal (adoption le 26 janvier 2023)
- Rédaction en 2022 de 3 plans de conservation des
Grands parcs : Secteur du Cap St-Jacques du Grand
parc de l'Ouest, parc de l'île-de-la-Visitation, parc du
Bois-de-Saraguay (adoption en janvier 2023
permettant leur inscription au Répertoire).
- Création d'une boîte à outils pour le soutien aux
arrondissements à la gestion écologique de milieux
naturels

Révision en cours de la base de données des sites inscrits et provisoires en
fonction des nouvelles lignes directrices du Répertoire qui permettra
d’actualiser la mesure de pourcentage par rapport à la cible de 10%

N.B: Avant la refonte des lignes directrices, ce pourcentage était de 6,3 %
(2019)

21. Restaurer les berges publiques du réseau des
grands parcs

- Signature en octobre de l'entente de financement
du programme de 68,7 M$ (34,35 M$ du fédéral et
34,35 M$ du provincial)
- Validation de la gouvernance pour le programme,
élaboration de l’échéancier des projets et passage
en phase d'exécution du programme.
- Élaboration des objectifs et des orientations
d’aménagement des berges et du schéma de
priorisation du futur guide d'aménagement des
berges
- Validation de la sélection des 10 km de berges
prioritaires à réhabiliter

80 % des études environnementales préalables à l’étude d’impact réalisées
pour le projet du parc René-Lévesque et du parc riverain de Lachine

22. Développer l’agriculture urbaine - Lancement du premier appel à projets du
programme d’aménagement et de réfection des
jardins communautaires

- Réalisation d’une demi-journée d’information à
l’intention des arrondissements

- Investissement de 736 000$ dans l'aménagement et la réfection des jardins
communautaires
- Réalisation de 26 projets (1 projet d’aménagement d’un nouveau jardin
collectif et 25 projets de réfection de jardins existants)
- 149 nouveaux jardinets en terre ou en bacs de culture créés
- 150 nouveaux jardiniers sont intégrés dans les jardins dont 38 personnes
âgées ou à mobilité réduite
- 56 participants représentant 17 arrondissements et 4 services centraux

État d’avancement 2022 du Plan climat 2020 – 2030 (BTER – octobre 2023)
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si précisé autrement)

23. Resserrer le cadre du règlement municipal
sur les pesticides

Entrée en vigueur du Règlement 21-041 sur la vente
et l’utilisation de pesticide le 1er janvier 2022

Gestion permis annuels des applicateurs commerciaux (responsabilité BTER)
- 121 demandes reçues
- 119 permis annuels accordés aux applicateurs commerciaux (73

cies extermination; 40 cies horticulture/arboriculture; 7 exploitants
de terrains de golf; 1 exploitant agricole)

Contrôle de la vente (responsabilité BTER):
- 65 lieux de vente inspectés
- 100 inspections
- 18 avis d’infraction
- 4 constats d’infraction

Contrôle des utilisations de pesticides (responsabilité arrondissements):
- 133 inspections
- 13 avis d’infraction
- 0 constat d’infraction

Formation
- 72 employés municipaux formés pour l'application du nouveau

Règlement en arrondissement

Chantier C Bâtiments

28. Encourager la construction durable par
l’information et l’accompagnement

Pas d’avancement n/a

29. Mettre au point une approche concertée afin
d’assurer le respect des droits des locataires

Consultation concernant la certification “Propriétaire
responsable” et un registre de loyers.

https://www.realisonsmtl.ca/proprietaireresponsabl
e

n/a

Chantier D Exemplarité de la Ville

31. Optimiser la performance énergétique des
bâtiments municipaux

Bilan 2021 (disp. Décembre 2022)
Consommation énergétique et émissions de GES
des bâtiments municipaux du SGPI

En 2021, l’intensité énergétique du parc immobilier du sgpi est de 1,008
gj/m2, en baisse de 2,7% par rapport à 2015.

État d’avancement 2022 du Plan climat 2020 – 2030 (BTER – octobre 2023)
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si précisé autrement)

32. Réduire les émissions de GES liées à l’usage
des réfrigérants dans les activités municipales

Bilan 2021 (disp. Décembre 2022)
Consommation énergétique et émissions de GES
des bâtiments municipaux du SGPI

Le volume total des gaz réfrigérants chargés en 2021 dans les différents
systèmes de réfrigération a émis une quantité totale de 2 234 tonnes de
GES. Ce qui correspond à environ 7 % des émissions totales.

33. Demeurer à l’avant-garde des technologies
propres et des innovations en électrification

Acquisition de véhicules et véhicules outils par le
SMRA pour une valeur de 478 721$

357 171$ (74%) ont été décaissés en 2022.

34. Consolider le leadership de Montréal en
mobilité électrique, intelligente et durable

La Ville de Montréal s’est vu décerner le prix
annuel 2022 de réalisation technique en action
climatique par l’Association des transports du
Canada (ATC) pour sa Stratégie en électrification
des transports 2021-2023.

n/a

35. Optimiser l’usage du parc de véhicules et
d’équipements municipaux

Réalisation d'un audit d'une partie du parc de
véhicules

n/a

37. Remplacer les incinérateurs de la station
d’épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte

Analyse de développement durable des
scénarios effectuée.

n/a

38. Installer des biofiltres passifs pour réduire les
émissions de GES associées au biogaz pauvre
en méthane du Complexe environnemental de
Saint-Michel (CESM)

- Phase d'essai pilote du biofiltre sur une période
de 2 ans complétée.
- Soutien financier et technique dans le
développement et l'installation d’un biofiltre pilote
- Participation et soutien à un projet de recherche
du Natural Sciences and Engineering Research
Council of Canada (NSERC) permettant de tester
des systèmes de mesure en continu
- Initiation de la planification d'une solution de
biofiltre pleine échelle au CESM pour dégrader
biologiquement l'entièreté du biogaz "pauvre"
émanant du site du CESM

n/a

39. Inventorier les émissions de GES découlant
de la consommation de la collectivité
montréalaise

Rapport déposé sur montréal.ca Voir rapport déposé sur montreal.ca

État d’avancement 2022 du Plan climat 2020 – 2030 (BTER – octobre 2023)
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si précisé autrement)

40. Réaliser les actions du Plan de gestion des
matières résiduelles (PDGMR)

1. Performance environnementale des
services de collecte-transport
- Processus d'optimisation des collectes en
bordure de rue intégrée à la stratégie de
renouvellement des services de collecte et de
transport pour les arrondissements
- Réalisation d'un projet pilote d'espacement des
collectes d'ordures ménagères dans
l'arrondissement
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve touchant 7000
portes

2. Déploiement de la collecte des MO
- Implantation de la collecte des résidus
alimentaires dans le secteur résidentiel atteignant
70 % à la fin 2022 (dont 100 % des bâtiments de
8 logements et moins)
- Proportion de matières organiques valorisées
sur le territoire de l’agglomération de Montréal de
35% (voir Bilan agglomération pour plus de
détails)

Voir Bilan 2022 de la gestion des matières résiduelles de l’agglomération de
Montréal

41. Mesurer les progrès de la Ville et la
performance des unités administratives en
transition écologique

Première reddition de compte 2021 du Plan Climat n/a

42. Mettre en œuvre un programme de gestion
du changement pour le personnel

Élaboration de la stratégie de gestion du
changement pour le projet LEED de l'hôtel de ville

Création du comité pour développer le guide sur
l'approvisionnement alimentaire durable

Création d’une capsule sur la transition écologique
pour les employés de la Ville

Résultat de la capsule sur la transition écologique partagé à tous les
employés de la ville : 1 067 participants à la Capsule (sur 28 000 employés)
24 formations spécifiques
801 employés formés

Chantier E Gouvernance

État d’avancement 2022 du Plan climat 2020 – 2030 (BTER – octobre 2023)
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Action Étapes franchies ou Grands jalons
(en 2022 sauf si spécifié autrement)

Indicateurs
(Résultats 2022 sauf si précisé autrement)

44. Établir le budget carbone des émissions de
GES pour la collectivité montréalaise

Budget carbone de la Ville établit en octobre 2022 et
sera publié lors de la publication d’une première
version du budget climat dans les volumes
budgétaires 2024 de Montréal.
Projet pilote du budget climat avec le C40 complété
en décembre 2022. La poursuite du projet par le C40
a été confirmée et a débuté en 2023.

Annonce de la publication d’une première version du budget climat en 2023
dans le budget 2024 de Montréal.

45. Ajouter un chapitre sur le climat dans le
budget annuel de la Ville et dans les états
financiers

Annonce de la publication d'une première publication
du budget climat en 2023 dans le budget 2024 de
Montréal.
Lancement d'un appel d'offre sur invitation pour l’
évaluation des risques et des impacts financiers des
changements climatiques sur les bâtiments
municipaux incluant l’élaboration de stratégies et de
mesures d’adaptation aux changements climatiques

Annonce de la publication d’une première version du budget climat en 2023
dans le budget 2024 de Montréal.

Action non débutée dans le cadre du Plan climat

Action débutée

Action complétée

État d’avancement 2022 du Plan climat 2020 – 2030 (BTER – octobre 2023)
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